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OUVERTURE DE LA MAIRIE DE SIBIRIL  
 

Rappel des horaires d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale 2023 : 
 

 Mairie Agence Postale 

Lundi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Mardi 8h30 – 11h50 /  FERMÉ 9h00 – 11h50 

Mercredi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Jeudi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Vendredi 8h30 – 11h50 / 13h30 - 17h00 9h00 – 11h50 

Samedi 9h45 – 11h45 9h45 – 11h45 
 

La Mairie et l’Agence Postale seront fermées le Samedi 23/12 et 30/12/2023. 

          Merci de votre compréhension  

DON DU SANG  
  

- Saint Pol de Léon : le 19/12 au 20/12/2023 à la Salle Michel Colombe 

- Plouescat : le 29/12/2023 à la Médiathèque  

Pour donner son sang, il faut (entre autres) être âgé de 18 à 70 ans, ne pas avoir d’infection ou fièvre de plus de 

38°C datant de moins de 2 semaines et présenter sa carte d’identité pour un premier don. 
 

BIBLIOTHEQUE 
Après le passage de la tempête Ciaran, nous avons pu ré-ouvrir en toute sécurité. Vous pourrez ainsi profiter de nos dernières 

nouveautés, notamment le dernier tome d’Astérix, plébiscité par toutes les générations. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Pour les vacances de Noël, nous proposons un concert pour les enfants, donné par le groupe déjanté : Légoboss. C’est un 

spectacle familial et ouvert à tous. 

🎶Le samedi 23 décembre à 15h à la salle du foyer (route de Kermenguy). 

Tarif : 3€ par enfant (gratuit pour les adultes accompagnants) 

Réservation conseillée auprès de la bibliothèque. 
 

Saviez-vous qu’un ordinateur et une connexion wifi sont à votre disposition gratuitement à la bibliothèque ? Profitez-en ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

A bientôt !  

Nous sommes présents  sur les réseaux Facebook et Instagram : Lire à Sibiril 

lireasibiril@gmail.com  

Isabelle Fontaine : 06.64.96.37.99  /   Florence Kaiser : 06.98.57.46.51  
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RAPPEL RETRAIT DE COLIS ET LETTRE RECOMMANDEE LA POSTE  
 

Vous pouvez demander à la personne de votre choix pour récupérer votre Colissimo ou votre lettre recommandée à l’agence 

postale en complétant le verso de votre avis de passage ou votre bon de retrait.  

La personne désignée pourra récupérer votre objet en se munissant de : 

L’avis de passage, de votre pièce d'identité et de la sienne. 
Si vous souhaitez désigner une tierce personne qui récupérera régulièrement vos objets, créez une procuration en ligne depuis le 

site de La Poste. 

CENTRE DE LOISIRS 
Pendant la période scolaire, les enfants sont accueillis au centre de loisirs tous les mercredis de 7h30 à 18h30.  Pour tous 

renseignements, n’hésitez pas à contacter :  

Accueil de Loisirs: 06.71.85.43.10 
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